
I.1. Expéditeur

Nom
Adresse
Pays Code ISO

I.2. Référence IMSOC

I.2.a. Référence locale

I.5. Destinataire

Nom
Adresse
Pays Code ISO

I.3. Autorité centrale compétente

I.4. Autorité locale compétente

I.7. Pays d’origine Code ISO I.9. Pays de destination Code ISO

I.8. Région d’origine Code I.10. Région de destination

I.11. Lieu d'expédition

Nom
Adresse
Numéro 
d’agrément
Pays Code ISO

I.12. Lieu de destination

Nom
Adresse
Numéro 
d’agrément
Pays Code ISO

I.13. Lieu de chargement

Nom
Adresse
Numéro 
d’agrément
Pays Code ISO

I.14. Date et heure du départ

I.15. Moyens de transport
Type Document Identification

I.16 Point d’entrée

I.18. Conditions de transport

Congelé ☐ Température 
contrôlée ☐

Température 
ambiante ☐ Réfrigérée ☐

I.17. Documents d’accompagnement

Document Type
Référence du document 
d'accompagnement
Date de délivrance
Pays
Lieu de délivrance

I.19. Numéros de conteneur/Numéros de scellé

I.20. Certifié aux fins de

Aliments pour animaux ☐ Production d'aliments pour 
animaux familiers ☐ Consommation humaine ☐ Abattage ☐

Reparcage ☐ Production ☐ Usage pharmaceutique ☐ Autre ☐
Elevage et production ☐ Usage technique ☐ Engraissement ☐ Elevage ☐
Reproduction artificielle ☐

I.21. Pour transit par un pays tiers ☐
Pays Code ISO
EU Exit 
Authority

BCP code

EU Entry 
Authority

BCP code

I.22. Pour transit par des États membres ☐
Pays Code ISO

I.23. Nombre total de colis I.24. Quantité totale I.25. Poids net total I.25. Poids brut total

I.28. Description de la marchandise

Quantité Poids net Nombre de colis#1. Marchandise

Espèces Numéro d'identification Système d'identification
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II. Information sanitaire

Je soussigné, vétérinaire officiel, déclare avoir lu et compris les exigences applicables de la réglementation de la 
Grande-Bretagne et certifie que les produits sanguins décrits dans la partie I du présent certificat sont composés de 
produits sanguins conformes aux exigences sanitaires suivantes:

AH/T111 Exigences relatives au territoire

(*) ☐  [a) dans le cas de produits sanguins issus d’animaux appartenant aux taxons Artiodactyla, Perissodactyla et 
Proboscidea, y compris leurs hybrides, le sang a été collecté dans un pays ou une région dans lesquels 
aucun cas de peste bovine, de peste des petits ruminants et de fièvre de la vallée du Rift n’a été constaté 
et dans lesquels la vaccination n’a pas été pratiquée conformément aux exigences de la Grande-
Bretagne énoncées dans les notes d’accompagnement, et;

(*)OU ○  [dans des pays tiers, des territoires ou des parties de pays tiers ou territoires                           dans 
lesquels aucun cas de fièvre aphteuse n’a été constaté au cours des 12 derniers mois au moins et dans 
lesquels la vaccination contre cette maladie n’a pas été pratiquée au cours des 12 derniers mois au 
moins; et] 

(*)OU ○  [dans des pays tiers, des territoires ou des parties de pays tiers ou territoires                           dans 
lesquels aucun cas de fièvre aphteuse n’a été constaté au cours des 12 derniers mois au moins et dans 
lesquels des programmes de vaccination contre cette maladie chez les ruminants domestiques font 
l’objet d’une mise en œuvre et d’un contrôle officiels depuis 12 mois au moins; et]] 

(*) ☐  [b) dans le cas d’animaux n’appartenant ni à la famille Suidae ni à la famille Tayassuidae, dans des pays 
tiers et régions dans lesquels:

(*)OU ○  [aucun cas de (*) ☐  [stomatite vésiculeuse]  et de (*) ☐  [fièvre catarrhale ovine]  (y compris la 
présence d’animaux séropositifs) n’a été constaté conformément aux exigences de la Grande-Bretagne 
énoncées dans les notes d’accompagnement;] 

(*)OU ○  [des animaux séropositifs pour la (*) ☐  [stomatite vésiculeuse]  et la (*) ☐  [fièvre catarrhale ovine] 
sont présents;] ] 

(*) ☐  [c) dans le cas d’animaux appartenant à la famille Suidae ou Tayassuidae, dans des pays tiers ou régions 
dans lesquels aucun cas de maladie vésiculeuse du porc, de peste porcine classique ou de peste porcine 
africaine n’a été constaté au cours des 12 mois au moins et dans lesquels la vaccination contre ces 
maladies n’a pas été pratiquée chez les espèces sensibles au cours des 12 derniers mois au moins, et:

(*)OU ○  [aucun cas de stomatite vésiculeuse (y compris la présence d’animaux séropositifs) n’a été constaté 
conformément aux exigences de la Grande-Bretagne énoncées dans les notes d’accompagnement;] 

(*)OU ○  [des animaux séropositifs pour la stomatite vésiculeuse sont présents;]] 

AH/T112 Exigences relatives au territoire

(*) ☐  [dans le cas de produits sanguins dérivés de volailles ou d’autres espèces aviaires, les animaux et les produits 
proviennent du territoire d’un pays ou d’une région identifié par le code                          , qui est indemne de la 
maladie de Newcastle et de l’influenza aviaire hautement pathogène conformément aux exigences de la Grande-
Bretagne énoncées dans les notes d’accompagnement;] 

AH/E103 Exigences relatives aux établissements

ils ont été préparés et entreposés dans une usine et contrôlés par l’autorité compétente ou dans l’établissement de 
collecte, exclusivement avec les sous-produits animaux suivants, comme énoncé dans les notes d’accompagnement: 
(*) ☐  [A]  (*) ☐  [B]  (*) ☐  [C]  (*) ☐  [D]  (*) ☐  [E]  (*) ☐  [F]  (*) ☐  [G] ;

AH/E302 Exigences relatives aux établissements (abattoir)

le sang, à partir duquel ces produits ont été fabriqués, a été collecté dans des abattoirs agréés conformément à la 
réglementation de la Grande-Bretagne, dans des abattoirs agréés et contrôlés par l’autorité compétente du pays de 
collecte ou prélevé sur des animaux vivants dans des installations agréées et contrôlées par l’autorité compétente 
du pays où a lieu le prélèvement;

AH/P011 Exigences relatives aux produits (ségrégation)

les produits ont fait l’objet de toutes les précautions nécessaires pour éviter leur contamination par des agents 
pathogènes durant le transport;

AH/P151B Exigences relatives aux produits

ils sont constitués exclusivement de produits sanguins non destinés à la consommation humaine ou animale;

AH/P509 Emballage et étiquetage
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II. Information sanitaire

les produits ont été:

(*)OU ○  [conditionnés dans des bouteilles ou des sacs neufs ou stérilisés;] 

(*)OU ○  [transportés en vrac dans des conteneurs ou d’autres moyens de transport entièrement nettoyés et 
désinfectés au moyen d’un produit désinfectant approuvé par l’autorité compétente avant utilisation;] 

le conditionnement extérieur ou les conteneurs étant munis d’étiquettes portant la mention «NON DESTINÉ À LA 
CONSOMMATION HUMAINE OU ANIMALE»;

AH/P550A Entreposage

le produit a été entreposé dans un entrepôt fermé.

Santé publique

PH/D011A Encéphalopathie spongiforme bovine (ESB)

Les produits décrits dans la partie I:

(*)OU ○  [sont dérivés de ruminants autres que des bovins, des ovins ou des caprins;] 

(*)OU ○  [sont dérivés de matières d’origine bovine, ovine ou caprine:

(*)OU ○  [a) provenant d’animaux nés, élevés en permanence et abattus dans un pays ou une région à 
risque d’ESB négligeable, comme indiqué dans un document publié sur GOV.UK, 
conformément à la réglementation de la Grande-Bretagne;] 

(*)OU ○ [b) qui ne contiennent pas et ne sont pas dérivés:

i) de matériels à risque spécifiés et de viandes séparées mécaniquement, conformément à la 
réglementation de la Grande Bretagne;

ii) de sous-produits animaux ou de produits dérivés obtenus à partir d’animaux qui n’ont pas été mis à 
mort conformément à la réglementation de la Grande Bretagne en ce qui concerne la lacération de 
certains tissus après étourdissement;] ]

(*) Choisir la mention qui convient.
Certifying Officer
Name (in capital letters)
Date de signature
Cachet

Qualification and title
Signature

UNION 
EUROPÉENNE (GB) Produits sanguins non traités(BP-U) GBHC502 (V.1.1)

fr 3 / 3

Pa
rt

 II
: C

er
ti

fi
ca

ti
on


